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La doctrine sociale de l'Eglise et la gestion 
économique des entreprises 

par GÉRARD D I O N , professeur à la Faculté des sciences sociales de Laval 

Deux déclarations clu Pape Pie 
XII, l'une en 1949 et l'autre en 1950, 
ont provoqué de nombreuses discus
sions autour du problème de la parti
cipation des travailleurs à la vie de 
l'entreprise et plus spécialement de 
« la gestion économique des entre
prises ». 

Dans une première partie de cette 
étude, nous avons l'intention de faire 
un bref résumé du développement de 
la doctrine sociale de l'Eglise sur 
cette question et nous consacrerons 
la seconde à l'analyse et à l'interpré
tation des textes du Pape Pie XII. 

— I — 

Comment Pie XII en est-il venu 
à a b o r d e r le p rob l ème d e l a 

co-gestion économique? 

Les socialistes ont toujours soute
nu et soutiennent encore que le con
trat de salariat de par sa nature mê
me est injuste et que dans les rela
tions entre employeurs et employés 
seul le contrat de société est confor
me à la nature. 

En 1891, dans son encyclique « Re
rum Novarum », le pape Léon XIII 
a contesté cette doctrine socialiste. 
Non seulement il a exposé que le 
contrat de salariat est conforme à la 
nature, mais il a indiqué des moyens 
pour qu'on le rende juste, en prati
que, en tenant compte, comme on le 
sait, des nécessités du travailleur, de 
l'entreprise et du bien commun. 

En affirmant la légitimité du con
trat de salariat, le pape Léon XIII ne 
disait pas non plus que le contrat de 
société est illégitime ou contre natu

re. Parmi les personnes qui ont con
tribué à l'élaboration de l'Encyclique 
« Rerum Novarum », il y avait un 
groupe de catholiques allemands à 
la tête desquels se trouvait Monsei
gneur Von Ketteler, évêque de 
Mayence, qui préconisaient le con
trat de société pour obvier aux in
convénients inhérents au contrat de 
salariat pur. Ce n'étaient pas des 
socialistes évidemment puisque Léon 
XIII lui-même a appelé cet évêque 
« mon grand prédécesseur » dans le 
domaine social ! Ils furent les ini
tiateurs dans la déjà longue tradition 
du mouvement social catholique à 
vouloir faire évoluer le contrat de 
travail. Leur position morale a tou
jours été inattaquable, car ils ont tou
jours fait la distinction entre le con
trat de salariat et le contrat de so
ciété, reconnaissant les deux comme 
étant légitimes, mais favorisant pour 
des raisons d'ordre social et moral un 
régime où l'on ne rencontrerait pas 
les inconvénients du pur contrat de 
salariat. 

De 1891 à 1931 les conditions so
ciales et économiques ont changé. 
De même aussi, dans le monde des 
idées on a évolué. Cependant les 
socialistes ont toujours conservé leur 
même doctrine concernant le contrat 
de salariat. Ici et là en Europe, des 
expériences ont été tentées pour mo
difier un peu la rigidité d'un contrat 
de salariat pur. En face de l'influen
ce grandissante des idées socialistes 
dans les mouvements des travailleurs 
comme du libéralisme chez les em
ployeurs, le pape Pie XI a cru néces
saire de consacrer quelques pages de 
son encyclique « Quadragesimo An-
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no» au problème très important du 
contrat de travail et du juste salaire. 

« Commençons, disait-il, par relever la 
profonde erreur d e ceux qu i déclarent 
essentiellement injuste le contrat de 
louage de travail et prétendent qu'il faut 
lui substituer un contrat de société; ce 
disant, ils font, en effet, gravement in
jure à Notre prédécesseur, car l'Encycli
que Rerum Novarum non seulement 
admet la légitimité du salariat, mais 
s'attache longuement à le régler selon 
les normes de la justice. » 

Mais il ajoutait immédiatement: 

« Nous estimons cependant plus appro
prié aux conditions présentes de la vie 
sociale de tempérer quelque peu dans 
la mesure du possible, le contrat d e 
travail par des éléments empruntés au 
contrat de société. C'est ce que l'on a 
déjà commencé à faire sous des formes 
variées, non sans profit sensible pour les 
travailleurs et pour les possesseurs de 
capital. Ainsi les ouvriers et employés 
ont été appelés à participer en quelque 
manière à la propriété de l'entreprise, à 
sa gestion ou aux profits qu'elle appor
te. » • 

La pensée du pape était claire
ment exprimée. On ne peut pas se 
baser sur la nature même des for
mes de contrat de travail pour faire 
un choix entre le contrat de salariat 
et le contrat de société. L'un et l'au
tre sous ce rapport sont aussi légiti
mes. Mais ce qui doit nous amener 
à faire un choix pratique ce sont les 
avantages qui en résultent pour les 
parties intéressées. Et c'est pour
quoi, en considérant les conditions 
présentes de la vie sociale, il est plus 
approprié d'avoir un contrat mixte, 
c'est-à-dire un contrat de salariat 
tempéré par des éléments empruntés 
au contrat de société. 

En somme, Pie XI, fidèle à la tra
dition, rappelait simplement les prin
cipes énoncés par Léon XIII et ju
geait que la forme de contrat de sa
lariat pur, pour des raisons d'ordre 
pratique, n'est pas toujours adaptée 
aux besoins de notre époque et il en
courageait ceux qui tentaient de la 
faire évoluer. 

C est ce qui est arrivé de plus en 
plus depuis 1931 et non seulement 
dans les milieux catholiques, mais 
aussi dans des milieux et des entre
prises où l'on ne reconnaît pas l'au
torité du Souverain Pontife. Dans 
tous les pays d'Europe, du Canada, 
aux Etats-Unis, dans certains pays 
d'Amérique du Sud, des expériences 
de ce genre ont été faites. Surtout 
la guerre avec la nécessité d'une col
laboration plus étroite entre em
ployeurs et travailleurs a amené de 
grandes transformations économi
ques et sociales. Les travailleurs se 
sont groupés, ils ont pris conscience 
de leur dignité d'homme et ont aspi
ré à participer davantage à la vie de 
l'entreprise. La convention collecti
ve s'est généralisée. On a établi des 
comités mixtes de production, des co
mités d'entreprises, etc. 

Les moralistes sociaux catholiques 
du monde entier sont tous d'accord 
à préconiser différentes formules, non 
pour faire disparaître complètement 
le contrat de salariat, mais pour le 
tempérer selon les circonstances par 
des éléments empruntés au contrat 
de société. Ils ne considèrent pas 
que c'est là une solution complète à 
tous les problèmes sociaux, un remè
de unique, une panacée, mais que 
c'est un moyen qu'il convient de 
prendre, avec bien d'autres, pour ré
former notre société. Et spéciale
ment ils croient que c'est un moyen 
efficace pour enrayer la montée crois
sante du mouvement socialiste en fa
veur de la nationalisation à outrance 
des entreprises. Leur pensée s'est 
vue confirmée de nouveau par le pa
pe Pie XII dans son Radio-message 
du 1er septembre 1944 aux travail
leurs: 

« Là où la grande exploitation continue 
de se montrer plus heureusement pro
ductive, disait-il, elle doit offrir la possi
bilité de tempérer le contrat de travail 
par un contrat de société. » 2 

Et il donnait en référence le texte 
de Pie XI que nous avons déjà cité, 
pour bien montrer que sa pensée est 

( 1 ) Quadragesimo Anno, nos 71-72. 
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(2 ) Actes Pontificaux, no 13, p. 6. 
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dans la ligne de son prédécesseur. 
Après la guerre, le nombre des expé
riences dans ce domaine s'est accru 
considérablement. En Europe spé
cialement les gouvernements sont in
tervenus par leur législation. En 
France, en Italie, en Belgique, en 
Allemagne — et je ne parle pas des 
pays d Amérique du Sud — on a dé
jà certaines lois et surtout on rencon
tre une forte tendance en certains 
milieux à vouloir faire évoluer le ré
gime du contrat de travail au moyen 
de l'action gouvernementale. On in
voquait toutes sortes de motifs et les 
socialistes conservaient toujours leur 
même doctrine erronée sur la légiti
mité du contrat de salariat. C'est 
alors qu'intervient la déclaration de 
Pie XII en mai 1949. 

Les associations patronales catho
liques de plusieurs pays groupées 
dans l'Union Internationale des As
sociations patronales catholiques te
naient à Rome leur premier Congrès 
mondial. A cette occasion, les pa
trons avaient demandé au Souverain 
Pontife de préciser certains points 
de doctrine tout en exprimant hum
blement leur point de vue. Dans son 
allocution, à la clôture du Congrès, 
le Pape y a répondu dans une certai
ne mesure seulement en faisant un 
exposé général, de portée universelle, 
dans lequel il envisageait surtout 
l'entreprise privée face à l'action de 
l'Etat. Après avoir parlé des na
tionalisations il ajoutait: 

« On ne serait pas non plus dans le vrai 
en voulant affirmer que toute entreprise 
particulière est par sa nature une socié
té, de manière que les rapports entre 
participants y soient déterminés par les 
règles de la justice distributive, en sorte 
que tous indistinctement — propriétaires 
ou non des moyens de production — 
auraient droit à leur part de la proprié
té ou tout au moins des bénéfices de 
l'entreprise. Une telle conception part 
de l'hypothèse que toute entreprise ren
tre par nature dans la sphère du droit 
public. Hypothèse inexacte: que l'en
treprise soit constituée sous une forme 
de fondation ou d'association de tous 
les ouvriers comme copropriétaires, ou 
bien qu'elle soit propriété privée d'un 
individu qui signe avec tous ses ouvriers 
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un contrat de travail, dans un cas comme 
dans l'autre, elle relève de l'ordre juri
dique privé de la vie économique. 
Tout ce que Nous venons de dire s'ap
plique à la nature juridique de l'entre
prise comme telle; mais l'entreprise peut 
comporter encore toute une catégorie 
d'autres rapports personnels entre par
ticipants, dont il faut aussi tenir compte, 
même des rapports de commune respon
sabilité. Le propriétaire des moyens de 
production, quel qu'il soit — propriétai
re particulier, association d'ouvriers ou 
fondation — doit, toujours dans les li
mites du droit public de l'économie, res
ter maitre de ses décisions économi
ques. » '■' 

C'était une mise au point oppor
tune à l'adresse de ceux qui avaient 
la tentation de considérer l'entreprise 
comme relevant de sa nature du 
droit public. 4 

Ce texte, naturellement, a fait le 
tour de la presse. Les grandes agen
ces mondiales d'information en ont 
diffusé des passages hors de leur con
texte. Et comme il arrive presque 
toujours à chaque fois que le Pape 
aborde des questions litigieuses, cha
cun essaie d'y trouver une justifica
tion de ses positions et une condam
nation de ses adversaires. On a en
tendu même des profanes en morale 
sociale qui n'ont pas craint d'étaler 
leur ignorance en colportant que le 
Pape Pie XII ne va pas aussi loin que 
le Pape Pie XI et que les positions 
traditionnelles de la doctrine sociale 
de l'Eglise ont reculé. 

C'était en mai 1949. Quelques 
mois plus tard, en septembre, se te
nait à Bochum le Congrès des Catho
liques Allemands qui réunissait des 
délégués des patrons et des ouvriers. 
Plusieurs résolutions furent adoptées 
dont l'une se rapportant à la coges
tion économique. Remarquons que 
cette résolution a non seulement été 
acceptée par les employeurs, mais 
qu'elle a été proposée par ceuxci. 
En voici le texte: 

( 3 ) Osservatore Romano, 9 mai 1949. 
( 4 ) Il n'y a personne, croyonsnous, ici au 

Canada qui soutienne une telle théo
rie. 

La Revue des re la t ions indus t r i e l l es 



« L'homme occupe le centre de toute 
considération concernant le domaine de 
l'économie et de la production. » 
« Le droit économique en vigueur jus
qu'à présent s'intéressait trop aux cho
ses et pas assez à l'homme. Il faut lui 
substituer un droit relatif à l'exploita
tion, qui mette au premier plan l'homme 
avec ses droits et ses devoirs. » 
« Les ouvriers et les patrons catholiques 
sont d'accord pour reconnaître que la 
participation de tous les collaborateurs 
aux décisions concernant les questions 
sociales et économiques et les questions 
de personnel est un droit naturel con
forme à l'ordre voulu de Dieu et qui 
a pour corollaire que tous prennent leur 
part de responsabilité. Nous deman
dons que ce droit soit reconnu légale
ment. Suivant l'exemple donné par des 
entreprises progressives, il faut, dès 
maintenant, introduire pratiquement ce 
droit partout. » 
« De même que l'intérêt général de tou
te l'entreprise est favorisé par le droit 
de décision commune, de même il est 
conforme à la nature de la société hu
maine que, par ailleurs, tous les hom
mes qui sont unis dans la même pro
duction administrent eux-mêmes leurs 
intérêts communs et en prennent la res
ponsabilité dans une organisation pro
fessionnelle fondée sur la communauté 
de production. » 

Ce texte a provoqué peu de jours 
après une mise au point de l'Arche
vêque de Cologne S. E. le Cardinal 
Frings. Il y disait que « la résolu
tion est rédigée d'une manière si la
pidaire et si générale qu'elle a besoin 
de commentaires si l'on veut éviter 
les malentendus ». D'accord avec 
les principaux auteurs de la résolu
tion, il fit le commentaire suivant: 

« Quand la résolution appelle la co
gestion un « droit naturel conforme à 
l'ordre voulu de Dieu », elle entend par 
là une haute convenance naturelle à la
quelle aucun principe ne permet plus 
de s'opposer dans l'état actuel de l'évo
lution. Quand on parle de droit de 
participation aux décisions en matière 
sociale et économique et dans les ques
tions de personnel, cela ne veut pas dire 
que ce droit doive obtenir une ampleur 
égale dans ces trois domaines, ni à plus 
forte raison qu'il doive être illimité dans 
chacun de ces trois domaines. Il faut 
que la direction de l'entreprise puisse 
régler en toute liberté les affaires cou
rantes, si l'on veut que l'entreprise soit 
à même de fonctionner et qu'ainsi elle 
soit productive pour les employés éga-
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lement. Dans les sociétés anonymes, 
par exemple, on pourrait accorder un 
droit de co-gestion en matière écono
mique en admettant des ouvriers parmi 
les commissaires aux comptes; ailleurs, 
cette co-gestion pourrait se réaliser en 
fournissant au personnel davantage de 
renseignements sur le rendement. Avant 
tout, il faut que le personnel ait son 
mot à dire quand la question se pose 
de fermer une entreprise, ce qui met en 
jeu le gagne-pain de centaines et de 
milliers d'ouvriers. » 

C'est dans ce contexte historique 
que le pape Pie XII a été amené à 
parler spécifiquement de la co-ges
tion économique. Quelques-uns ont 
voulu y voir une condamnation de 
certains catholiques allemands, mais 
après le commentaire du Cardinal 
Frings, selon l'opinion de personnes 
bien informées, tel ne serait pas le 
cas. 

En juin 1950, se tenait à Rome le 
Congrès International d'études so
ciales conjointement avec une 
réunion de l'Association Internationa
le sociale chrétienne. Il s'agissait de 
personnes très spécialisées en ques
tion sociale. Le Pape avait préparé 
un discours qu'il n'a pas prononcé, 
mais qui fut publié en français dans 
l'« Osservatore Romano » du 4 juin 
1950. Dans cette allocution où il est 
question principalement du chôma
ge, un paragraphe est consacré à la 
co-gestion économique. Le voici: 

« Pareil danger se présente également 
lorsqu'on exige que les salariés, appar
tenant à une entreprise, aient le droit de 
co-gestion économique, notamment quand 
l'exercice de ce droit relève, en fait, 
directement ou indirectement, d'organi
sations dirigées en dehors de l'entreprise. 
Or, ni la nature du contrat de travail, 
ni la nature de l'entreprise ne compor
tent nécessairement par elles-mêmes un 
droit de cette sorte. Il est incontestable 
que le travailleur salarié et l'employeur 
sont également sujets, non pas objets, 
de l'économie d'un peuple. Il n'est pas 
question de nier cette parité; c'est un 
principe que la politique organisée sur 
îe plan professionnel ferait valoir plus 
efficacement encore. Mais il n'y a rien 
dans les rapports de droit privé, tels 
que les règle le simple contrat de sa
laire, qui soit en contradiction avec cette 

parité fondamentale. La sagesse de No-
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tre prédécesseur Pie XI l'a clairement 
montré dans l'encyclique Quadragesino 
Anno et. conséquemment, il y nia la 
nécessité intrinsèque d'ajuster le contrat 
de travail sur le contrat de société. On 
ne méconnaît pas pour autant l'utilité 
de ce qui a été jusqu'ici réalisé en ce 
sens, de diverses manières, au commun 
avantage des ouvriers et des propriétaires 
(Acta Ap. Sedis, vol. 23, p. 199); mais 
en raison des principes et des faits le 
droit de co-gestion économique, que 
l'on réclame, est hors du champ de ces 
possibles réalisations. » 5 

Naturellement encore ce texte a 
donné lieu à plusieurs commentaires 
et plusieurs interprétations. Inter
prétations fantaisistes venant de la 
part des socialistes et des communis
tes ou de la part de certains réaction
naires qui s'opposent à toute évolu
tion dans le régime des rapports en
tre patrons et ouvriers et interpréta
tions sages de la part des théologiens 
sociaux. Seules ces dernières nous 
intéressent. 

— II — 

Interprétation des textes 

Les « décisions économiques » et la 
« co-gestion économique » 

Qu'est-ce que Pie XII a voulu dire 
lorsqu'il a parlé de co-gestion écono
mique et lorsqu'il a dit que le pro
priétaire des moyens de production 
doit rester maître de ses décisions 
économiques. 

Avant de faire notre analyse, re
marquons que la doctrine sociale de 
l'Eglise est une et demeure toujours 
fidèle aux mêmes principes. Avec le 
temps et les circonstances, ces prin
cipes peuvent se préciser davantage, 
s'enrichir de nouveaux éclaircisse
ments, mais dans la doctrine il n'y a 
jamais de volte-face. C'est pourquoi 
tous les textes doivent s'interpréter 
en tenant compte des notions fonda
mentales de la morale sociale, de l'en
semble des documents pontificaux où 
il est question des mêmes problèmes. 

(5) Osservatore Romano, 4 juin 1950. 
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D'ailleurs Pie XII nous y invite, car 
dans les textes concernés il prend la 
peine de référer au passage de « Qua
dragesimo Anno » où Pie XI encou
rage le mouvement pour tempérer le 
contrat de salariat par des éléments 
empruntés au contrat de société. 

1—« Le propriétaire des moyens de pro
duction. . . doit toujours dans les limi
tes du droit public de l'économie, rester 
maître de ses décisions économiques. > 
(Pie XII, mai 1949) 

Notons, en premier lieu, la préci
sion du langage du Pape. Il ne dit 
pas que le PATRON doit rester maî
tre..., comme certains le laissent croi
re, mais le propriétaire des moyens 
de production, ce qui est autre cho
se. De plus, il dit « maître ». Le 
pape n'a pas ajouté maître absolu, 
sans limite, sans conditions, mais il 
s'est borné au terme lui-même. 

En second lieu, le pape a parlé de 
« SES » décisions économiques. Il 
n'est pas dit « de TOUTES LES » 
décisions économiques, ni non plus 
« DES décisions économiques », mais 
il a restreint la portée aux décisions 
économiques qui concernent particu
lièrement le patron. 

Enfin pourquoi le pape a-t-il spé
cifié les décisions de caractère éco
nomique et n'a-t-il pas mentionné les 
autres ? 

On sait que l'entreprise est une 
unité économique et sociale dans la
quelle sont mis en oeuvre des moyens 
financiers, techniques et humains 
sous une même direction en vue 
d'une certaine production d'un bien 
utile à la société. 

Ainsi par la nature même de l'en
treprise, tous les problèmes qui s'v 
posent ont un aspect économique. H 
V en a qui seront plus strictement 
économiques, d'autres qui le seront 
moins. Il v aura des problèmes qui 
seront plutôt sociaux qu'économi
ques, d'autres plus économiques que 
sociaux, etc. 

Dans ce texte, est-ce aue le Pape 
veut laisser entre les mains du pro
priétaire des moyens de production 
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seul toutes les décisions qui ont un 
caractère économique ? 

C'est évident que non. Prenons, 
par exemple, la question de salaire. 
Elle comporte un aspect économique 
très important, puisque, selon les en
treprises celui-ci entre de 10% à 30% 
dans le coût de revient. Est-ce que 
l'employeur serait le seul maître de 
décider dans ce domaine ? Le seul 
fait de poser cette question nous dé
montre toute l'absurdité d'une telle 
interprétation. 

Voilà pourquoi il faut distinguer 
dans l'entreprise entre deux sortes de 
problèmes: les problèmes que l'on 
pourrait qualifier de strictement éco
nomiques et les problèmes que l'on 
pourrait appeler mixtes. 

Les premiers, — je vais les définir 
d'une façon négative, c'est plus sim
ple, — sont ceux qui n'affectent pas 
d une manière prochaine les travail
leurs d'une entreprise, mais qui relè
vent particulièrement de l'adminis
tration matérielle. Ces problèmes-là 
ont aussi un aspect social, mais celui-
ci est plutôt indirect. On pourrait 
classer, à titre d'exemple, parmi ces 
problèmes économiques: le finance
ment de l'entreprise, la construction 
des bâtiments, le choix, l'achat des 
matières premières, la détermination 
du produit à fabriquer (si l'on doit 
fabriquer des allumettes ou des bri
quets) la fixation du prix de vente, 
l'organisation de la réclame, la con
quête des marchés, le mode de paie
ment à l'étranger, etc., etc., le choix 
des institutions financières avec qui 
on va faire affaire, etc. En somme, 
les problèmes strictement économi
ques concernent les fonctions d'achat, 
de finance, de vente dans l'entrepri
se. 

Les problèmes mixtes sont ceux 
oui ont à la fois un aspect social et 
économique. On pourrait les définir 
comme ceux qui affectent d'une ma
nière immédiate ou nrochaine la per
sonnalité des travailleurs dans l'en
treprise. 

Voici, à titre d'exemple, certains 
problèmes mixtes: la rémunération 
septembre 1951 

du travail, la durée du travail, les 
conditions dans lesquelles s'exécute 
le travail et qui peuvent affecter la 
santé ou la vie des travailleurs com
me la sécurité du travail et le rythme 
imprimé aux machines, la stabilité 
d emploi, les conditions d'emploi, Uc 
mise-à-pied, de congédiement, la re
connaissance des services des travail
leurs et la possibilité d'améliorer sa 
situation dans l'entreprise, la protec
tion des droits des personnes enga
gées dans l'entreprise, etc. 

Comme on le constate, ce sont tous 
là des problèmes qui affectent les 
finances de l'entreprise, qui influen
cent le marché de l'entreprise et qui 
parfois amènent des déboursés con
sidérables à l'entreprise. Mais le tra
vailleur ne peut pas y rester étranger, 
indifférent ou insensible, car ils le 
touchent dans sa personne et dans 
ses droits. 

Le travailleur est une personne hu
maine qui jouit de liberté et son ac
tivité, son travail n'est pas une vile 
marchandise. Il a l'obligation de se 
développer physiquement et morale
ment, de faire vivre convenablement 
sa famille et de lui donner de l'édu
cation. Le travailleur a un droit 
strict sur sa personne, son activité, sa 
liberté, son salaire tout comme le 
propriétaire des moyens de produc
tion a un droit strict sur son capital. 
Et si le propriétaire des moyens de 
production doit rester maître de ses 
décisions économiques, le travailleur 
qui loue ses services doit rester lui 
aussi maître des choses qui le con
cernent. 

Comme le travailleur est rattaché 
à l'entreprise par le contrat de tra
vail et que d'autre part l'employeur 
a le droit de fixer les conditions qui 
relèvent exclusivement de sa com
pétence, tous ces problèmes mixtes, 
qui ne sont pas déjà réglementés par 
la loi d'une façon satisfaisante, relè
vent de la négociation entre les par
ties engagées. Les divergences de 
vue, les désaccords qui ne peuvent 
être réglés par entente mutuelle 
avant que la convention ne soit agréée 
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sont ce que l'on appelle des conflits 
d'intérêts. Ils sont désignés par op
position aux conflits qui surgissent de 
l'interprétation ou de l'application 
d'une convention collective déjà ex
istante ou de la violation de la loi. 
Comme la justice sociale requiert 
qu'il ne soit pas laissé à chacun de se 
faire justice à cause des multiples dé
sordres qui pourraient s'ensuivre 
dans la plupart des pays, avec sages
se, le législateur a prévu et oblige les 
parties à continuer les pourparlers 
avec un représentant du ministère du 
travail (c'est le stade de la conci
liation) ou avec l'aide d'une commis
sion tripartite (c'est le stade de l'ar
bitrage). 

2—Ni la nature du contrat de travail, 
ni la nature de l'entreprise ne compor
tent nécessairement par elles-mêmes un 
droit de cette sorte (co-gestion écono
mique). 

Avant d'analyser le contenu de ce 
texte, il est nécessaire de faire deux 
remarques préliminaires. 

D'abord le Souverain Pontife a 
pris la peine d'éiiminer la co-gestion 
dans le domaine social ou mixte. Ce
la semble un acquis communément 
accepté par tous sur lequel il est 
inutile de revenir. 

En second lieu, remarquons qu'il y 
a une distinction entre la co-gestion 
et la participation à la gestion. Dans 
« Quadragesimo Anno », le pape Pie 
XI avait parlé de « participation à la 
gestion » tandis que dans l'allocution 
de Pie XII en 1950 il est question de 
« co-gestion ». Toute co-gestion est 
une participation à la gestion, mais 
l'inverse n'est pas vrai. 

La co-gestion, au sens strict, c'est 
une participation égale avec mêmes 
droits et mêmes privilèges dans le 
pouvoir de décision lorsqu'il s'agit 
d'administrer les biens des autres. 
(En passant, on administre ses biens 
propres et on gère ceux des autres). 
Elle existerait si les travailleurs pos
sédaient dans le conseil de direction 
non seulement une voix consultative 
ou deliberative, mais une voix déli-
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bérative égalitaire, c'est-à-dire une 
voix qui vaudrait autant que celle 
du patron. 

Tous ceux qui parlent de co-ges
tion des travailleurs dans l'entrepri
se, de quelque doctrine qu'ils s'ins
pirent, n'entendent jamais les déci
sions concernant les affaires couran
tes. La raison en est bien simple. 
Aucune entreprise ne pourrait fonc
tionner si avant de prendre une dé
cision, d'exécuter une action, il fal
lait demander l'opinion de tout le 
monde et attendre leur permission. 
Le parlementarisme qui a déjà beau
coup de faiblesses dans la gouverne 
des Etats, n'a pas sa place dans l'en
treprise. Une direction unique et ef
ficace y est nécessaire. 

La co-gestion peut être totale ou 
partielle, selon qu'elle s'exerce sur 
toutes les fonctions de l'entreprise ou 
au'elle se limite à l'une ou à l'autre. 
Enfin dans la participation à la ges
tion, il y a toute une gamme à partir 
de l'information, de la consultation, 
allant jusqu'à la délibération à voix 
minoritaire. 

Pie XII n'a pas parlé de participa
tion à la gestion, niais de co-gestion 
et il l'a restreinte aux problèmes éco
nomiques. De plus s'adressant à des 
théologiens sociaux, a employé le vo
cabulaire de morale sociale. 

Soulignons que ce n'est pas pour 
rien qu'ont été intercallés dans ce 
texte les mots « nécessairement » et 
« par elles-mêmes ». Un esprit su
perficiel ou ignorant le vocabulaire 
scientifique peut croire que ce sont 
là des pléonasmes qui s'ajoutent à la 
« nature », mais il n'en est rien com
me nous allons le voir. 

Lorsqu'il s'agit de droit naturel, 
les moralistes ont l'habitude de faire 
une distinction entre le droit naturel 
primaire et le droit naturel secondai
re. « Le droit naturel, dit Saint-Tho
mas dans sa Somme Théologique, 
c'est ce qui par nature s'ajuste ou se 
proportionne à autrui. Or cela peut 
arriver de deux manières: soit que 
l'on envisage la chose absolument et 
en eUe-méme (primaire), par exem-
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pie, le mari, qui, comme tel, s'adapte 
a une femme pour en avoir des en
fants. . . , soit qu'on l'envisage non 
plus absolument, mais relativement 
à ses conséquences (secondaires), 
par exemple, la propriété privée ». " 

A quel droit naturel se réfère le 
Souverain Pontife ? Evidemment au 
droit naturel primaire, car c'est bien 
« envisager la chose absolument et eu 
elle-même » que d'employer ainsi 
que le fait Pie XII des termes com
me « nature », « nécessairement par 
elles-mêmes ». 

Si la co-gestion économique était 
requise en vertu du droit naturel pri
maire, pour aucune considération, on 
pourrait aller à l'encontre et il fau
drait admettre par le fait même la 
doctrine socialiste du contrat de tra
vail, à savoir que le contrat de sala
riat est intrinsèquement mauvais et 
que seul le contrat de société est lé
gitime. 

Mais du fait qu'une chose n'est 
pas requise par le droit naturel on 
ne peut pas en conclure qu'elle soit 
contre le droit naturel. De plus, la 
négation de l'existence d'un droit na
turel primaire n'entraîne pas la né
gation d'un droit naturel secondaire. 
Nous serions bien embarrassés, car la 
propriété privée, elle non plus, n'est 
pas requise par le droit naturel pri
maire. 

Si on se borne à ce texte de Pie 
XII, il reste encore ouvert à un do
maine immense sur lequel on pour
rait appuyer le droit des travailleurs 
à la co-gestion économique. Du plan 
de la nature de l'entreprise et du tra
vail, nous passons aux plans de la né
cessité morale (droit naturel secon
daire) ou même des convenances par 
rapport aux conséquences: utilité, 
opportunité, practicabilité, aspiration 
légitime pronre à une civilisation à 
une époque donnée, etc. 

Nous ne voulons pas dire non plus 
que le Pape y a affirmé un droit na

turel secondaire parce qu'il a nié le 
droit naturel primaire, ni que la co
gestion puisse se comparer à la pro
priété privée. Ce serait sûrement dé
passer sa pensée. Car parlant d'un 
certain droit de co-gestion économi
que (celui, semble-t-il, mis d'avant 
par les syndicats socialistes et com
munistes) il dit qu'en raison des prin
cipes et des faits le droit de co-ges
tion économique que l'on réclame, 
est hors du champ de ces possibles 
réalisations. Mais auparavant, se ré
férant au texte de Pie XI dans « Qua
dragesimo Anno, il ne manque pas 
de dire: « on ne méconnaît pas pour 
autant l'utilité de ce qui a été jus
qu'ici réalisé dans ce sens, de diver
ses manières au commun avantage 
des ouvriers et des propriétaires ». 

Tout récemment encore, le 11 
mars 1951, dans un discours qu'il 
adressait aux travailleurs espagnols, 
après avoir insisté sur le juste salai
re et une meilleure distribution des 
biens naturels, comme deux exigen
ces les plus urgentes du programme 
social de l'Eglise, il ajoutait: 

« Elle considère d'un bon oeil et même 
encourage tout ce qui, dans les limites 
permises par les circonstances vise à 
introduire des éléments du contrat d e 
société da^s le contrat de travail et amé
liore la condition générale du travail-

Le Pape n'a donc nullement l'in
tention de désapprouver ou de dé
courager ce qui se fait dans le sens 
de la participation des travailleurs à 
la vie de l'entreprise, mais il ensei
gne que l'on n'a pas le droit d'envi
sager la co-gestion économique au 
nom du droit naturel, il souligne les 
dangers qu'elle peut présenter si elle 
est employée à mal escient, il veut 
que l'on soit réaliste en évitant des 
utopies et enfin indique le caractère 
relatif d'une formule dont la valeur 
est limitée. 

( 6 ) Somme Théologique, Ha et Ilae, q. 57, ( 7 ) Documentation Catholique, 8 avril 
a. 3. 1951. 

s e p t e m b r e 1951 105 



Des t émoignages 

Les opinions que nous venons 
d'exprimer sont corroborées par de 
nombreux théologiens sociaux qui 
jouissent d'une autorité incontestable 
en ces matières. Nous n'en citerons 
que quelques-unes. Commençons 
par un savant jésuite collaborateur .. 
la « Civita Catholica » : 

« Cette affirmation du Pape, écrivait le 
R.P. A. Brucculeri, S.J., est liée à la 
réserve mentionnée et à l'expérience con
tingente. Ainsi donc, Sa Sainteté n'en
tend pas arrêter tout court l'évolution 
sociale de l'entreprise, la ligne tracée par 
Quadragesimo Anno où Pie XI désire 
que « le contrat de travail soit quelque 
peu tempéré par le contrat de société. . . 
ainsi les ouviers deviennent co-intéressés 
ou à la propriété ou à l'administration 
et co-participants en une certaine me
sure aux bénéfices. » 
Le contrat de salaire n'exige donc pas 
par lui-même le droit à la co-gestion du 
capital et du travail; mais le Pape n'in
terdit pas au travailleur, en donnant son 
travail, de demander en retour de parti
ciper également dans une mesure fixée 
à la gestion de l'entreprise. 
Le catholicisme social n'est pas statique 
mais dynamique; il ne nie pas le prin
cipe d'une co-gestion même intégrale, 
mais avec une gradation et des métho
des qui répondent à la norme morale. » 8 

Le savant moraliste allemand de 
réputation universelle en matière so
ciale, — on dit même qu'il a intime
ment collaboré à la rédaction de 
« Quadragesimo Anno » — le R. P. 
Oswald von Nell-Bruening, s.j., s'ex
prime clairement dans son commen
taire: 

« Le Pape ne dit pas qu'il n'y a aucun 
fondement pour le droit de co-décision 
économique. Trois motifs ont été exa
minés et écartés; mais le champ reste 
ouvert pour mille autres. 
Où doit-on chercher le véritable fonde
ment? Cela, non plus, le Pape ne le 
dit pas. En tous cas il ne donne au
cune indication à ce sujet Dans le 
domaine des relations du droit privé et 
dans celui du bien être privé soit de 
l'entreprise, soit du personnel, le fon
dement n'est pas à trouver. Par consé

quent, nous devons le chercher dans le 
domaine du droit public et de l'intérêt 
public. » 9 

C'est ce qui faisait dire au Chanoi
ne Brys de Belgique: 

« Faut-il souligner une chose très im
portante: rien ne s'oppose que par libre 
convention, patrons et ouvriers s'enten
dent dans le sens de la participation à 
la gestion même économique aussi loin 
qu'ils le veulent. » 10 

L'abbé André Doroo, du Secréta
riat social de Roubaix-Tourcoing, 
écrivait dans le même sens: 

« Considérer que le discours du 3 juin 
comporte comme on l'a écrit, une « con
damnation formelle de la co-gestion », 
est au moins une grave exagération, si
non une erreur. 
Dire que « la recherche de ces modifi
cations ne s'impose pas au chrétien » 
parce qu'une telle abstention ne consti
tuerait pas une contravention au droit 
naturel, est justifiable peut-être si l'on 
ne se préoccupe que des stricts impéra
tifs de la justice — étant supposé que le 
fonctionnement de l'entreprise sous le 
strict régime du salariat n'offense en 
rien la dignité et les droits de la per
sonne humaine. Mais il ne faut pas 
oublier que la justice doit s'accompagner 
d'équité et de charité et de ce sens 
social qui est fait de l'une et de l'au
tre. » " 

Monseigneur Pietro Pavan, le pré
sident des Semaines Sociales italien
nes, un autre moraliste de grande ré
putation est celui qui, à mon sens, a 
le mieux fait le point sur ce problè
me. Il démontre trois choses: a) les 
travailleurs ont le droit de se servir 
de tous les moyens légitimes pour 
réaliser la co-gestion économique; b) 
pour des raisons de bien général 
l'Etat qui l'établirait par la loi n'agi
rait pas contre le droit naturel; c) la 
co-gestion économique, loin de re
présenter nécessairement un glisse-

( 8 ) Documentation Catholique, 2 juillet 
1950 
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(9 ) Les Dossiers de l'Action Sociale Ca
tholique, août-septembre 1950, p . 489-
40. 

(10) Les Dossiers de l'Action Sociale Ca
tholique, août-septembre 1950, p. 446. 

(11) Documentation Catholique, 27 août 
1949, col. 1138-39. 
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ment vers les formes de collectivis
me, peut être un moyen de l'éviter. 
Voici de larges citations de ce qu'il 
en dit: 

« On doit cependant affirmer, selon les 
enseignements du Pontife, que si le per
sonnel ne peut se réclamer du droit na
turel pour la co-gestion économique 
dans les entreprises, il ne s'ensuit pas 
qu'il ne puisse viser à cette co-gestion 
comme à un idéal, et qu'en conséquence 
il n'ait pas le droit de se servir de tous 
les moyens légitimes pour la réaUser. 
Il y a même différence que celle qui 
existe entre le droit naturel à la pro
priété d'une habitation et l'aspiration à 
l'habitation. On ne peut certainement 
pas affirmer que dans chaque individu 
il y ait un droit naturel à posséder effec
tivement une maison en propriété, ce
pendant il ne s'ensuit pas que tout hom
me ne puisse légitimement se proposer 
comme objectif la propriété d'une mai
son et que, par suite, on ne lui recon
naisse pas le droit de se servir de tout 
moyen légi'ime pour accéder à cette 
propriété. Par suite, si, moyennant des 
accords librement consentis, le person
nel obtient qu'on lui reconnaisse et qu'on 
lui confère certaines responsabilités dans 
la vie des entreprises — responsabilités 
qui pourraient arriver jusqu'à la co
gestion économique, — cela ne serait 
certainement pas contre le droit naturel, 
ce serait au contraire en pleine confor
mité avec lui, puisqu'il est selon l'ordre 
naturel que les hommes ne soient pas 
empêchés de se servir pour leur ascen
sion économique et sociale de tous 
moyens qui n'impliquent pas une viola
tion flagrante des droits d'autrui. Au
jourd'hui que dans le monde occidental, 
particulièrement dans les pays plus évo
lués, on voit briller toute la gamine des 
moyens qui tendent à permettre au per
sonnel de prendre une part active aux 
organisations des entreprises, qui ose
rait dire que ces initiatives lèsent le 
droit naturel? Dans le discours précité, 
le même Pontife affirme: « On ne mé
connaît pas pour cela l'utilité de tout 
ce qui a été fait jusqu'ici dans ce sens 
de diverses façons. » 
« En outre, il est évident que si un Etat, 
au moment historique actuel, pour des 
raisons de bien général et en reconnais
sant et respectant la propriété privée des 
biens de production, croyait utile de 
transformer plus ou moins profondé
ment les rapports entre travailleurs et 
employeurs au sein des entreprises, en 
exigeant au moyen de dispositions léga
les que les travailleurs soient admis à 
participer dans des proportions détermi
nées à des responsabilités de direction, 
personne ne songerait à soutenir qu 'un 
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tel Etat agirait dans ce cas contre le 
droit naturel. . . 
En troisième lieu, il y a un aspect plus 
profond qui mérite aussi d'être noté. 
Certains pensent qu'admettre les tra
vailleurs à avoir voix active dans les en
treprises représente un glissement vers 
des formes de collectivismes. Cela peut 
arriver, en vertu d'une situation politique 
spéciale, en certains pays. Cependant, 
beaucoup admettent que la source la 
plus profonde de tous les totaUtarismes 
se trouve dans la massification des clas
ses ouvrières: si ce processus vient, à 
s'arrêter, les totaUtarismes peuvent être 
conjurés: si ce processus au contraire ne 
s'arrête pas, toutes les précautions qu'on 
prendra pour les éviter, n'auront qu'une 
valeur tactique. Or, où ce processus 
de massification des classes ouvrières 
trouve-t-il à son tour un aUment soUde? 
Dans ce fait que dans un pourcentage 
très élevé les travailleurs sont contraints 
de déployer pendant des jours, des mois, 
des années, leur activité îaborieuse dans 
une atti tude d'exécution passive, c'est-à-
dire dans la nature même du régime 
salarié. Monde économique; monde mo
ral et psychologique, monde poUtique, 
entre ces trois mondes existe, sans aucun 
doute, un rapport réel, tout en n'étant 
pas nécessaire de sa nature, comme l'af
firmait Marx. La structure capitalis e 
du monde économique engendre à la 
longue une diminution psychologico-
morale de la personnaUté des travailleurs 
qui, presque sans s'en apercevoir, finis
sent par devenir une masse, et sur la 
masse fleurit la tyrannie. . . 
C'est pourquoi, si l'on cherche à réta
blir les rapports de bonne harmonie en 
des formes plus humaines, le problème 
de fond, qu'il faut résoudre, est celui-ci: 
Comment arrêter le processus de massi
fication des classes ouvrières? Comment 
créer et développer en elles la conscien
ce de la dignité personnelle? 
Comment les faire monter même dans 
la vie politique au degré de sujets cons
cients, libres et responsables? Certains, 
disons mieux, beaucoup, répondent or
dinairement par l 'augmentation du bien-
être. Certainement la misère excessive, 
les restrictions économiques ne consti
tuent pas un bon terrain pour le déve
loppement d e la personne humaine, 
mais l'augmentation du bien-être ne 
suffit pas, pour la raison qu'on ne s'édu-
que à la responsabilité que par l'exer
cice de la responsabilité. Aussi, parmi 
ceux qui méditent passionnément sur 
l'évolution historique de ces deux der
niers siècles, il en est beaucoup qui, 
de plus en plus, se pénètrent de la con
viction que pour créer et alimenter dans 
les classes laborieuses le sens, le tour
ment et la joie de la responsabilité dans 
les différents terrains de la vie sociale, 
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il faut initier ces classes aux responsabi
lités — dans la mesure et dans les for
mes qui répondent aux circonstances — 
dans les miUeux où elles passent la gran
de partie de leur vie, c'est-à-dire dans 
les milieux du travail. » 12 

Il y avait dans ce discours du pa
pe, immédiatement après le texte 
que nous étudions, l'affirmation d'un 
principe fondamental en doctrine so
ciale catholique, qui a peut-être été 
mis dans l'ombre et que l'on ne doit 
pourtant jamais perdre de vue: 

« Il est incontestable, dit Pie XII, que 
le travailleur salarié et l'employeur sont 
également sujets, non pas objets de l'é
conomie d'un peuple. » 13 

C'est dire que le salarié ne doit pas 
être livré à l'arbitraire patronal. On 
ne peut le traiter comme une mar
chandise. Il est sujet de l'économie, 
un sujet agissant, conscient; il a la 
dignité d'homme, il est un collabora
teur intelligent et libre. De ce point 
de vue, il est égal au patron. Ils 
sont deux sujets qui entrent en rela
tion par contrats. Dans la négocia
tion du contrat qui va régir leurs mu
tuelles relations, ils sont sur un pied 
d'égalité. L'une ou l'autre partie est 
libre d'accepter ou de refuser. A ce 
stage il s'agit de divergences sur un 

(12) Documentation Catholique, 27 août 
1950, no 1076, col. 1144, sp. 

(13) Osservatore Romano. 4 juin 1950. 

moyen de réaliser la commune utili
té que l'on escompte résulter de l'en
tente. Chacun a le droit de protéger 
ses intérêts et de les promouvoir en 
employant des moyens légitimes. 

La co-gestion économique dans 
son sens le plus strict n'est pas une 
fin illégitime en elle-même, elle ne 
va pas contre l'ordre naturel pas plus 
d'ailleurs que le contrat de société 
dont elle est seulement un des élé
ments constitutifs. A s'en tenir ex
clusivement au point de vue moral, 
les travailleurs auraient donc le 
droit de la demander et de prendre 
les moyens légitimes pour l'obtenir. 
Cependant ils ne peuvent l'exiger en 
raison de la nature même de l'entre
prise. Toujours il importe que soient 
sauvegardés l'unité de commande
ment et l'autorité du chef de l'entre
prise et qu'il ne soit pas porté attein
te aux droits légitimement acquis des 
propriétaires des moyens de produc
tion. Enfin une mesure semblable 
ne peut jamais faire abstraction du 
degré d'évolution des esprits et de 
préparation tant chez les patrons que 
chez les travailleurs aussi que des 
exigences de l'économie générale et 
du bien commun. 

Q u a n d ces condi t ions seront-
elles réa l i sées? Nous croyons 
qu ' i l y a encore bien des é t ape s 
à pa rcour i r e t su r tou t d ' au t r e s 
p rob lèmes plus u rgen t s . 
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